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GENEVE

Antenne
socio-éducative
à Belle-Idée
Une antenne socio- éducative a été ouverte
à l'hôpital psychiatrique de Belle-Idée, à
Chêne-Bourg. Cette structure est destinée
à des patients qui présentent un handicap
mental avec des troubles sévères du com-
portement. Elle doit constituer un sas
entre l'hôpital et des lieux extérieurs dédiés
à les accueillir.

L'antenne va prendre en charge entre
20 et 30 personnes par année. Ces per-
sonnes, une fois stabilisées, seront ensuite
transférées dans des Etablissements pu-
blics pour l'intégration (EPI). Ces struc-
tures offrent aux patients un cadre de vie
plus agréable. Elles leur permettent de pas-
ser d'un lieu de soins à un lieu de vie.

Les personnes accueillies au sein de l'an-
tenne socio-éducative de Belle-Idée ont
des problèmes de comportement qui re-
présentent des défis pour le personnel qui
s'en occupe. Elles font parfois preuve de
violence envers elles-mêmes ou vis-à-vis
de leur environnement. Elles ont besoin
d'être préparées avant d'être envoyées
dans un EPI.

Le Département de l'emploi, des af-
faires sociales et de la santé (DEAS) mène
une politique qui vise à favoriser la mise en
place de structures intermédiaires pluri-
disciplinaires de ce type. «Nous passons
d'une logique de sites à une logique de ré-
seaux», a relevé le directeur des HUG, Ber-
trand Levrat.

L'antenne socio - éducative de Belle-
Idée s'inscrit dans un ensemble de trois
projets. Une unité mobile, qui pourra se
rendre à l'extérieur et au domicile des per-
sonnes, doit être créée avant la fin de
l'année. Une deuxième structure intermé-
diaire visant à faciliter le passage entre
l'hôpital et les établissements spécialisés
doit aussi voir le jour. ATS


